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Formulaire permettant au gestionnaire d’un guide de démontrer 

sa représentativité et l’existence de concertations avec toutes 

les parties intéressées par le guide
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	· Informations concernant l’administrateur du guide



	Nom :
	


	Adresse : 
	


	Téléphone : 
	


	Fax : 
	


	E-mail : 
	


	Personne de contact :  
	


	Titre du guide  :  
	


	Numéro du guide :  
	



	· Démonstration de la représentativité de l’administrateur du guide



	Paramètre
	Utilisé?
	Raisons pour lesquelles ce paramètre est utilisé


	· Nbre entreprises membres
	Oui / Non
	


	· Volume de production
	Oui / Non
	


	· Chiffre d’affaire
	Oui / Non
	


	

	· Si un autre paramètre est retenu, le spécifier et expliquer pourquoi il est utilisé :




	· Représentativité (fournir des données chiffrées concernant l’association et les comparer aux données chiffrées concernant l’ensemble du secteur) :



	· Annexes jointes pour étayer les données ci-dessus :





	· Concertation avec les parties intéressées



	Nom de l’organisation
	Date de l’accord
	Numéro des annexes jointes


	· Organisations obligatoirement consultées quel que soit le guide

	

	· SPF santé publique

· Association de OC

· Association de transporteurs

· Association de consommateurs

	

	


	

	· Autres organisations consultées


	

	· 

	

	



Date : 

Nom et signature du responsable : 







Agence fédérale�pour la Sécurité�de la Chaîne alimentaire





Politique de Contrôle


Direction générale


		


WTC III


Boulevard Simon Bolivar, 30


B-1000 Bruxelles


Tél. 02 208 34 11�Fax 02 208 33 37





info@afsca.be�www.afsca.be

















Notre mission est de veiller �à la sécurité de la chaîne alimentaire et à la qualité de nos aliments, afin de protéger la santé des hommes, �des animaux et des plantes.








� Si plusieurs associations assurent ensemble l'administration du guide, celles-ci doivent toutes être reprises dans le formulaire et leur représentant doit y apposer sa signature. Si la zone pour répondre est insuffisante, veuillez utiliser la version électronique du formulaire.


� Si la zone pour répondre est insuffisante, veuillez utiliser la version électronique du formulaire.


� Expliquer également pourquoi certains paramètres ne sont pas utilisés.


� Si la zone pour répondre est insuffisante, veuillez utiliser la version électronique du formulaire.


� Lettre (ou mail) de l’organisation intéressée par laquelle celle-ci donne son accord sur le contenu du guide (les lettres doivent être datées et signées, les mails et les lettres doivent préciser la version du guide concernée par l’accord).


� Organismes de certification


� Sauf si le transport n’est pas traité dans le guide.


� Uniquement si le champ d'application vise la distribution de produits aux consommateurs ou la production de marchandises destinées aux consommateurs sans transformation préalable.


� Ensemble des associations professionnelles actives dans le secteur visé par le guide ou dans des secteurs sur lesquels le guide peut avoir un effet indirect.
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